
LES 7 ETAPES DU PARCOURS FRANCE VAE

INSCRIPTION

ETAPE 1 ETAPE 2

Je m’inscris sur le
portail France VAE.
Cliquez sur le lien

pour accéder au site
France VAE :

https://vae.gouv.fr/

Je rencontre mon
AAP (Architecte

Accompagnateur de
Parcours) et je valide

mon choix de
diplôme, puis je

construis avec mon
AAP, mon parcours

d’accompagnement
personnalisé

Mon dossier est
transmis au

certificateur par
l’AAP qui valide ou
non ma demande

Ma demande est
acceptée : je
rédige mon

dossier
d’expérience avec
l’aide de mon AAP

DOSSIER
D’EXPERIENCE

JURY

Mon AAP transmet
mon dossier
d’expérience
complété au
certificateur

Je passe devant un
jury constitué par

le certificateur

ETAPE 3 ETAPE 4 ETAPE 5 ETAPE 6

PLAN D’ACTION

Si je ne valide pas
la totalité du

diplôme visé, mon
AAP m’aide à

définir un plan
d’action pour

valider la totalité
du diplôme

ETAPE 7

RENCONTRE
AAP

TRANSMISSION
DU DOSSIER ACCEPTATION

LE CAMPUS CROIX SAINT SIMON PEUT VOUS ACCOMPAGNER !
POUR PLUS D’INFORMATION ? CONTACTEZ-NOUS !

Télécharger le PDF du flyer :  Présentation du dispositif France VAE (plaquette France VAE)

c.verrat@lafocss.org

https://vae.gouv.fr/
https://ifpa-formation.com/wp-content/uploads/2024/03/Flyer-France-VAE.pdf
https://ifpa-formation.com/wp-content/uploads/2024/03/Flyer-France-VAE.pdf
mailto:c.verrat@lafocss.org

